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de la Sécurité civile 

et de la gestion des crises 
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Réception d’un message  

« Alerte à la bombe » 

Information des 
autorités préfectorales 

et des forces de 
sécurité intérieure 

Analyse du message 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Décision d’évacuation ou non 

Information des 
autorités préfectorales 

et des forces de 
sécurité intérieure 

Fouilles et recherches 

Découverte d’un engin 
suspect 

Pas de découverte 
d’engin suspect 

Après concertation, retour 
à l’activité normale 

Alerte déminage 

Information des 
autorités préfectorales 

et des forces de 
sécurité intérieure 

Intervention du 
déminage 


